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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Georges Etoka): Bonjour à tous,
honorables députés.

Je constate qu'il y a quorum.

Tout d'abord, je dois informer les députés que le greffier du comité
ne peut recevoir que des motions pour l'élection à la présidence. Il ne
peut recevoir aucune autre motion et ne peut ni entendre de rappels
au Règlement ni participer aux débats.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection du président.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président doit
être un membre du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir des motions à cet effet.

Monsieur Stoffer.

M. Peter Stoffer (Sackville—Eastern Shore, NPD): Je propose
que M. Royal Galipeau assume la présidence.

Le greffier: Y a-t-il d'autres motions?

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

L'hon. Jim Karygiannis (Scarborough—Agincourt, Lib.): Je
propose que Laurie Hawn soit élu président.

Le greffier: J'ai ici deux motions. M. Stoffer propose M. Galipeau
et M. Karygiannis propose M. Hawn, tous deux au poste de
président.

Je vais donc mettre la première motion aux voix.

Tous ceux en faveur de l'élection de M. Galipeau à la présidence?

M. Peter Stoffer: Ne devez-vous pas demander d'abord aux
personnes nommées si elles acceptent leur mise en candidature, étant
donné qu'elles sont deux?

Le greffier: Non.

Tous ceux qui sont en faveur de l'élection de M. Galipeau au poste
de président? Ceux qui sont contre?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare M. Galipeau élu président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: Avant d'inviter M. Galipeau à occuper le fauteuil, si
le comité est d'accord, nous allons procéder à l'élection des vice-
présidents.

Monsieur Gill.

M. Parm Gill (Brampton—Springdale, PCC): Puis-je proposer
M. Stoffer au poste de vice-président?

Le greffier: M. Gill propose que M. Peter Stoffer soit élu premier
vice-président du comité.

Plaît-il au comité d'adopter la motion? Tous ceux qui sont pour?
Contre?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Stoffer élu premier
vice-président du comité.

Nous allons maintenant procéder à l'élection du deuxième vice-
président du comité.

Monsieur Galipeau.

M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC): Je propose la
candidature de l'honorable Jim Karygiannis.

Le greffier: M. Galipeau propose que M. Karygiannis soit élu
deuxième vice-président du comité.

Plaît-il au comité d'adopter la motion?

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Karygiannis élu
deuxième vice-président du comité.

Des voix: Bravo!

Le greffier: J'invite maintenant M. Galipeau à prendre place au
fauteuil.

Le président (M. Royal Galipeau (Ottawa—Orléans, PCC)):
Tout d'abord, j'aimerais vous remercier et aussi vous demander de
bien vouloir être indulgents à mon égard. Je n'ai rien préparer, mais
j'ai des choses à dire.

Nous entendons souvent parler de fausse fierté, mais rarement de
fausse humilité. Sachez que c'est avec beaucoup d'humilité que
j'accepte la confiance que vous m'accordez aujourd'hui.

Merci beaucoup, monsieur Stoffer et tous les autres membres du
comité.
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Je suis pleinement conscient qu'il s'agit de ma première réunion au
sein du comité, et qu'il y a sans doute beaucoup d'autres députés, au
comité ou la Chambre, qui méritent ce poste plus que moi. Toutefois,
sachez que je vais prendre cette responsabilité très au sérieux. Il n'y a
pas une journée qui passe sans que je pense au dévouement des
anciens combattants qui se sont battus pour la démocratie, les droits
de la personne et la primauté du droit que nous nous efforçons de
préserver aujourd'hui. C'est grâce à eux si nous sommes ici
aujourd'hui. Ce n'est pas parce que j'occupe ce poste maintenant
que je vais cesser d'y penser.

Merci infiniment. J'espère que nous formerons une bonne équipe
afin de mener à bien nos travaux.

Je crois savoir que mardi prochain, nous allons traiter des motions
d'affaires courantes, et que jeudi, étant donné que nous avons adopté
l'horaire de vendredi, nous n'allons pas nous réunir.

C'est tout ce que j'avais à dire.

Merci beaucoup.

Des voix: Bravo!

Le président: Puis-je avoir une motion visant à lever la séance?
● (1140)

M. Peter Stoffer: J'ignore si les autres comités procèdent ainsi,
mais en ce qui nous concerne, depuis six ans, lorsque d'anciens
ministres, secrétaires parlementaires ou critiques d'un parti changent
de domaine ou de ministère, le comité leur envoie toujours une lettre
pour les remercier de leur engagement à l'égard des anciens
combattants. Je pense que tout le monde ici est d'accord pour faire
parvenir une lettre à M. Blaney, à Mme Adams ainsi qu'à M. Casey
afin de les remercier du travail qu'ils ont accompli, à l'appui de la
communauté des anciens combattants, pendant qu'ils siégeaient au
comité. C'est ce que nous avons toujours fait.

Le président : Et le dernier président...?

M. Peter Stoffer: Oui. C'est le président qui rédige la lettre.

Absolument, à M. Greg Kerr également. Merci.

Le président : Je crois que nous avons ici l'habitude des bonnes
manières, et cela donne également le ton pour toutes les bonnes
manières qui se poursuivront à cette table.

M. Peter Stoffer: Habituellement, le président rédige une lettre
afin de les remercier tout simplement, au nom du comité.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Stoffer.

Allez-y, monsieur Karygiannis.

L'hon. Jim Karygiannis: Merci, et félicitations, monsieur le
président.

Tout d'abord, je voudrais faire écho aux propos de M. Stoffer au
sujet des lettres de remerciement que nous envoyons aux anciens
membres du comité. Je tiens aussi à vous féliciter pour votre élection
au poste de président.

Si je puis me permettre, et vous pouvez me faire taire si vous le
voulez, j'aimerais signaler qu'il y a des anciens combattants dans la
salle, dont certains sont accompagnés de chiens aidants, et aussi les
remercier d'avoir contribué à faire de notre pays ce qu'il est
aujourd'hui. Je salue leur dévouement envers notre pays et la
démocratie que nous nous efforçons tous de préserver aujourd'hui.
Merci d'être venus. Ils sont quatre. Ils pourraient être plus nombreux.
Je tiens à mentionner que les anciens combattants sont accompagnés
de leurs chiens aidants.

Des voix: Bravo!

Le président: C'est tout?

À mardi.

La séance est levée.
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